


CONSIDÉRANT qu’après étude des documents présentés à la mairie de 
Vélizy-Villacoublay le 30 décembre 2025 par  

 représentant de la société « EF TAXI YVELINES » remplit les 
conditions pour exercer la profession de chauffeur de taxi,

ARRÊTE

Article 1 : l’arrêté n°2023-467 susvisé est abrogé.

Article 2 : la location-gérance de l’ADS de , numéro 51, au 
profit de  représentant de la société « EF TAXI YVELINES », 
est autorisée à compter du 30 décembre 2025.

Article 3 : cette ADS est attribuée à  représentant de la 
société « EF TAXI YVELINES », pour lui permettre d’exercer sur le territoire des 
communes de Vélizy-Villacoublay, de Jouy-en-Josas et de Viroflay, dans le cadre du 
service commun de taxis.

Article 4 : le véhicule utilisé est de marque TESLA, modèle Y, immatriculé . 
Tout changement de véhicule devra être immédiatement porté à la connaissance des 
services municipaux.

Article 5 : le présent arrêté sera transmis :

- à  et à  représentant 
de la société « EF TAXI YVELINES »,

- à Monsieur Olivier LEBRUN, Maire de Viroflay, à Monsieur Didier MORIN, Maire 
de Jouy-en-Josas, et à la Préfecture des Yvelines.

Article 6 : le présent acte administratif peut faire l’objet d’un recours administratif 
et/ou d’un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois à compter de 
l’accomplissement des mesures de publicité auprès du Tribunal administratif de 
Versailles ou par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr.

Article 7 : Madame la Directrice générale des services de la Commune de 
Vélizy-Villacoublay est chargée de l’exécution du présent arrêté.

À Vélizy-Villacoublay, le 23 janvier 2026




